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Consultation 20250226 

Objet  Fabrication des trophées de la CMA Hérault  

 

Le professionnel retenu devra :  

 

• Réaliser entre 100 et 135 trophées en bois de trois tailles 

différentes. 

• Intégrer une sérigraphie personnalisée sur chaque socle. 

• Incruster « 100 » en acier sur le socle pour entre 10 et 35 trophées. 

• Prévoir la livraison du matériel. 

 

 

Le professionnel devra livrer les trophées au plus tard le 10 juin 2025. 

Les informations de texte pour la sérigraphie seront transmises au plus 

tard le 9 mai 2025. 

 

Validation d'un prototype avant le lancement de la production. 

 

 

Pour toutes questions complémentaires les demandes sont à adresser 

à c.jaffart@cma-herault.fr  

 

Les propositions de prix devront être déposées au plus tard le 15 mars 

avant minuit à l’adresse mail suivante : c.jaffart@cma-herault.fr  
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